
Association TOUPTY 
135-137 Avenue d’Argenteuil 

92600 Asnières-sur-Seine 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
20 mars 2026 

 
L’an deux mille vingt-six, et le 20 mars à 18 heures 30, 
 
Les Membres de l’Association TOUPTY se sont réunis en visio sur convocation de Monsieur le 
Président du Conseil d’Administration en Assemblée Générale Ordinaire. 
 
Les membres présents ou représentés sont au nombre de 52 sur un total de 62 membres. 
L’Assemblée Générale peut donc valablement délibérer. 
 
Le Président rappelle l’ordre du jour sur lequel les membres sont appelés à délibérer à savoir :  
 

• Examen et arrêté des comptes de l'exercice clos le 31/12/25 ; 

• Rapport d’activité  

• Présentation du prévisionnel 2026  

• Projets à venir 

• Questions diverses 
 
 

------------------------------------------------------------------ 
 
Approbation des comptes 2025 
 
Après lecture des rapports du Commissaire aux Comptes, M. KONYA expose les comptes ainsi que 
l’Annexe de l’association pour l’exercice s’étant déroulé du 01/01/25 au 31/12/25.  
 
Il est demandé à l’Assemblée Générale d’approuver ces comptes et de donner quitus aux 
Administrateurs. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  
 

------------------------------------------------------------------ 
 

 
Affectation du résultat de l’exercice clos au 31 décembre 2025  
L’exercice 2025 est bénéficiaire 35 584,30 Euros, il sera affecté au compte « Report à nouveau » , 
dont le solde après affectation du résultat est de 548 370 €  
Il est demandé à l’Assemblée Générale d’approuver cette affectation.  
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  
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------------------------------------------------------------------ 
Il est rapidement présenté les activités pédagogiques entreprises durant l’année 2025 par les 
différentes crèches.  

------------------------------------------------------------------ 
 
Il est présenté à l’Assemblée le prévisionnel 2026. 
 

------------------------------------------------------------------ 
 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 19h15. 
 
De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le Président.  
 

------------------------------------------------------------------ 
 
 
M. Thierry PAROT Mme Anaïs DARREL 
         Président   Secrétaire 
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